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INAUGURATION DU NOUVEAU CENTRE D’ANIMATION LA PRAIRIE 
Un nouvel équipement qui renforce l’offre éducative et sociale en plein 
cœur de ville.  
 
Aristide Olivier, maire de Caen ainsi que les représentants des institutions partenaires ont 
inauguré ce samedi 24 mai le nouveau centre d’animation La Prairie.  
 
Les travaux débutés en 2022 ont permis la réhabilitation de l’ancien collège René 
Lemière qui abrite désormais le centre d’animation et ses 3 600 adhérents.  
 

 
 

Un équipement structurant pour le centre-ville 
 
Le nouveau centre d’animation s’inscrit dans un programme de transformation du centre-
ville de Caen, démarré en 2013 et qui vise à dynamiser le quartier en combinant 
construction de logements et déploiement de services publics de proximité. 
 
Mené en concertation étroite avec l’association La Prairie, le projet offre aux équipes et 
aux usagers un environnement moderne et adapté à leurs usages. Les espaces ont été 
pensés pour le plus grand nombre et comprennent notamment :   
 



 

 

 

 

 

• 6 salles d’activité modulables  
• Un jardin de 1 300m2  
• Plusieurs espaces spécialisés :  

o Une salle d’art plastique  
o Une salle de danse  
o Une cuisine pédagogique  
o Des studios de musique 
o Un studio photo  

• Un hall d’exposition  

Enfin, les enjeux environnementaux sont partie intégrante de la réhabilitation : le site a été 
en grande partie végétalisé et est relié au réseau cyclable.  
 
Un projet mené en collaboration avec de nombreux partenaires 
institutionnels  
 
L’opération mobilise un investissement global de 5 millions d’euros TTC dont 1,6 
millions financés par la Ville de Caen.  
 
Le Conseil départemental du Calvados soutient le projet à hauteur de 1 805 041 €, au 
titre du contrat de territoire 2022-2026. L’État a apporté un financement de 972 870 € 
dans le cadre du soutien à l’investissement local. La Caisse d’allocations familiales du 
Calvados a participé à hauteur de 300 000 €, au titre de l’accueil des enfants et du plan 
mercredi. Enfin, la Région Normandie a contribué à hauteur de 284 116 € dans le cadre 
de la valorisation et de la conservation du patrimoine de la Reconstruction. 
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